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ÉLECTIONS FÉDÉRALES 2019 :  
PARTICIPATION ÉLEVÉE À LAVAUX-ORON
Lors des élections fédérales 2019, le taux de participation s’est monté à 
42,0 %, en baisse de 1,5 point par rapport aux précédentes élections de 
2015. La participation au scrutin est d’autant plus élevée que les électeurs 
sont âgés et les hommes se mobilisent plus que les femmes. La participation 
n’est pas uniforme sur l’ensemble du territoire vaudois : les électeurs du 
district de Lavaux-Oron occupent la 1re place du podium (48,8 %) alors 
que ceux du district de l’Ouest lausannois ferment la marche (38,3 %). 
Contrairement à une idée largement répandue, le taux de participation dans 
les villes (41,0 %) est très proche de celui de l’ensemble du canton.

Le 20 octobre 2019, le corps électoral hel-
vétique était appelé aux urnes pour les 
élections fédérales quadriennales. Pour 
les Vaudois, il s’agissait d’élire selon le sys-
tème proportionnel leurs représentants 
au Conseil national. Pour cette législa-
ture, leur nombre s’élève à dix-neuf, en 
augmentation d’un siège à la faveur de la 
croissance démographique du canton de 
Vaud. Simultanément avait lieu le premier 
tour de l’élection du Conseil des Etats. Les 
Vaudois étaient ainsi appelés à élire leurs 
deux représentants à la chambre haute 
selon le système majoritaire. Lors de ce 
scrutin qui, comme il y a quatre ans, a eu 
lieu au milieu des vacances scolaires d’au-
tomne, la participation des Vaudois s’est 
établie à 42,0 %. Il s’agit d’un score infé-
rieur à la moyenne nationale de près de 
4 points et légèrement inférieur aux élec-
tions précédentes d’octobre 2015 (43,5 %), 
d’octobre 2011 (43,6 %) et d’octobre 2003 
(43,5 %) [F1]. En 2007, le taux de partici-
pation vaudois avait été particulièrement 
élevé (47,5 %), un score qui peut s’expli-
quer par le fait que le scrutin comprenait 
également deux votations cantonales et 

qu’il avait lieu le dernier dimanche des 
vacances scolaires.

LAVAUX-ORON LOIN DEVANT
La participation aux élections fédérales 
2019 n’a pas été uniforme sur l’ensemble 
du territoire vaudois : ainsi, le district de 
Lavaux-Oron s’est nettement détaché avec 
un taux de participation de 48,8 %, suivi 
par celui de Morges (46,0 %). En milieu de 
peloton, on trouve sept districts s’éche-
lonnant entre 44,3 % et 41,4 % alors que 
l’Ouest lausannois ferme la marche avec 
38,3 %. Finalement, les Suisses de l’étran-
ger qui, dans le canton de Vaud, peuvent 
participer aux élections du Conseil natio-
nal mais pas à celles du Conseil des Etats, 
n’ont participé qu’à hauteur de 20,0 % 1. 
Le moindre engouement des électeurs 
de l’Ouest lausannois pourrait s’expli-
quer par différents facteurs socio-éco-
nomiques (niveau d'étude, profession, 
revenus, etc.) susceptibles d’influencer 
l'intérêt des électeurs. A titre d’exemple, 
42 % de la population de 15 ans et plus du 
district de Lavaux-Oron possèdent une 
formation de degré tertiaire, contre 26 % 
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dans le district de l’Ouest lausannois 2 (moyenne vaudoise : 33 %). Une autre explica-
tion réside peut-être du côté de la proportion plus importante de personnes récemment 
naturalisées dans l'électorat des communes de l'Ouest lausannois : la difficulté à appré-
hender le système politique suisse ainsi que la moins bonne connaissance des person-
nalités politiques sont des éléments susceptibles d’expliquer leur plus fort taux d’abs-
tention. Or, dans le district de Lavaux-Oron, 20 % de la population suisse de 15 ans et 
plus est suisse par naturalisation, contre 31 % dans le district de l’Ouest lausannois 2 
(moyenne vaudoise : 21 %).
Selon certains observateurs, les différences de taux de participation entre les districts 
pourraient s’expliquer par des différences de structure d’âges. Cependant, le graphique 
[F2] dément cette supposition. On constate en effet qu’à tout âge, les électeurs de 
Lavaux-Oron se mobilisent plus que ceux de l’Ouest lausannois, pour ne prendre que les 
extrêmes. L’écart entre les taux de participation de ces deux districts ne s’explique qu’à 
hauteur de 12 % par une différence de structure d’âges.
Quant au district de Lausanne, il se démarque dans le sens où les électeurs de 25 à 45 
ans votent plus que la moyenne des électeurs de leur âge alors que, pour les plus âgés, le 
taux de participation progresse nettement moins que dans les autres districts, la diffé-
rence atteignant près de dix points de pourcent entre 55 et 59 ans avec le district voisin 
de Lavaux-Oron.

SOLIDE PARTICIPATION DANS LES VILLES
Le faible taux de participation dans le district de l’Ouest lausannois pourrait-il aussi 
s’expliquer par la dominante urbaine de ses habitants ? En d’autres termes, vote-t-on 
moins dans les villes qu’en milieu rural ? Pour le savoir, nous avons représenté dans la 
figure [F3] le taux de participation par âge de l’ensemble des quinze communes vau-
doises de plus de 10 000 habitants ainsi que celui de l’ensemble du canton : les deux 
courbes sont très proches, avec des moyennes respectives de 41,0 % et 42,0 %. Tout 
au plus décèle-t-on une participation légèrement plus élevée dans les villes entre 25 
et 45 ans et à peine plus faible au-delà, un effet lié au poids important que représente 
Lausanne dans le groupe des villes.

LA PARTICIPATION AUGMENTE AVEC L’ÂGE
A l’exception des primo-votants (35 % de participation pour les jeunes de 18 ans), les 
électeurs de moins de 30 ans ont peu participé aux élections fédérales d’automne 2019 
(moins de 30 %). Le taux de participation est d’autant plus élevé que l’âge augmente, une 
constante observée chaque année depuis 2002 lors de la mise en place des conditions per-
mettant d’établir des statistiques sur l’âge et le sexe des votants. En 2019, le taux de par-
ticipation atteint 35 % vers 40 ans et culmine à 60 % à 73 ans. 

LES HOMMES EXERCENT PLUS 
LEUR DEVOIR CIVIQUE
Hormis pour les jeunes électeurs âgés de 
18 à 25 ans, la participation aux élections 
a été plus élevée parmi les hommes que 
parmi les femmes. Ces dernières ont été 
40,3 % à se rendre aux urnes, soit près 
de 4 points de moins que leurs homolo-
gues masculins (44,0 %). L’écart de taux 
de participation croît avec l’âge, attei-
gnant dix points de pourcent en faveur 
des hommes parmi les septuagénaires 
et même près de vingt points parmi les 
nonagénaires [F4].
Cependant, en raison de la part plus éle-
vée des femmes parmi les électeurs (53,4 % 
sont des femmes), celles-ci représentent la 
majorité des votants (51,3 %). | AO

1 Un précédent article Numerus (voir Numerus 2-2019)  
avait déjà tenté d’expliquer les raisons de leur participation  
plus faible que celle des résidents vaudois.
2 OFS, Relevé structurel, données 2013-2017.

Source des données : StatVD/SCL.
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En %

0

10

20

30

40

50

60

70

Aigle Broye-Vully Gros-de-Vaud
Jura-Nord vaudois

Lavaux-Oron

Morges Nyon

Ouest lausannois

Lausanne

Riviera-Pays-d'Enhaut Suisses de l’étranger

Classe d’âges

18
-2

4
25

-2
9

30
-3

4
35

-3
9

40
-4

4
45

-4
9

50
-5

4
55

-5
9

60
-6

4
65

-6
9

70
-7

4
75

-7
9

80
-8

4
85

-8
9

90
+

[F3] TAUX DE PARTICIPATION 
AUX ÉLECTIONS DU 20.10.2019, 
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ASSURANCE-MALADIE : FRANCHISES ÉLEVÉES 
ET MODÈLES ALTERNATIFS TOUJOURS PLUS 
COURANTS
Chaque fin d'année, les primes de l’assurance-maladie obligatoire sont 
annoncées. Depuis l’entrée en vigueur de la loi sur l’assurance-maladie en 
1996, la prime moyenne cantonale a plus que doublé, passant de 254 francs 
à 541 francs en 2019. Même si les primes vaudoises restent élevées, l ’écart 
avec la moyenne suisse est passé de 44 % à 13 % depuis 1996. Face à ces 
coûts, la population opte deux fois plus souvent pour une franchise à 2500 
francs qu’il y a dix ans. Par ailleurs, 59% de la population vaudoise a conclu 
une assurance complémentaire pour les médecines alternatives.

Entrée en vigueur le 1er janvier 1996, la loi sur l’assurance-maladie (LAMal) a introduit 
le caractère obligatoire de l’assurance de base en cas de maladie ou d’accident. Chaque 
année, les primes augmentent. Dans le canton de Vaud, la prime moyenne pour l’assu-
rance de base avec franchise ordinaire (300 francs) 1 a ainsi plus que doublé en vingt-
deux ans, passant de 254 francs en 1996 à 541 francs en 2019 2. Autrement dit, la crois-
sance annuelle moyenne s’élève à 3,3 % [F1]. Si cette augmentation est plus faible qu’en 
moyenne suisse (+4,5 %), le canton de Vaud reste parmi les cantons les plus chers en 
termes d’assurance-maladie obligatoire [F2]. L’augmentation vaudoise relativement 
faible s’explique par une prime moyenne particulièrement élevée en début de période. 
En effet, en 1996, celle-ci était 44 % plus élevée que la prime moyenne suisse (173 francs). 
Aujourd’hui, l’écart s’est réduit à 13 %. 

CINQ MODÈLES D’ASSURANCE AVEC OU SANS FRANCHISE
La prime varie selon les modèles et les franchises choisis. L’offre dans ce domaine dif-
fère selon les cantons. La LAMal prévoit cinq modèles. L’ « assurance ordinaire avec  

franchise », le modèle « HMO » 3, qui est un 
réseau de soins composé de médecins réu-
nis dans un cabinet de groupe, le modèle 
« médecin de famille », qui oblige l’assuré à 
consulter au préalable son médecin géné-
raliste, le modèle « consultation médicale 
par téléphone au préalable » et le modèle 
« bonus », dans lequel la prime est réduite 
au prorata de toutes les années durant les-
quelles aucun remboursement de presta-
tions n’a été demandé. Ce dernier modèle 
ne prévoit pas la possibilité de choisir une 
franchise autre que celle de base. 

LE MODÈLE « MÉDECIN DE 
FAMILLE » A LA COTE
Un quart de la population vaudoise âgée 
de plus de 18 ans 4 (26 %) a choisi le modèle 
« médecin de famille » en 2017, soit sept 
fois plus qu'il y a dix ans (à peine 4 % en 
2007). Cette progression spectaculaire s’est 
faite au détriment du modèle « assurance 
ordinaire », qui rassemblait alors 87 % 
des assurés. Le phénomène est également 
visible au niveau national, puisque la part 
des personnes ayant opté pour le modèle 
« médecin de famille » est passée de 9 % à 
36 % durant la même période. 
Le modèle « assurance ordinaire » reste 
toutefois majoritaire dans le canton de 
Vaud (58 %), tout comme dans la plupart 
des autres cantons latins. A l’inverse, dans 
les cantons suisses alémaniques, notam-
ment Lucerne, Saint-Gall ou Berne, ce 
modèle convainc une minorité de la popu-
lation (environ 36 %). Enfin, les Vaudois 
optent moins souvent pour un autre type 
de modèle que la moyenne suisse (9 % 
contre 14 %), en raison notamment d’une 
offre en « HMO » moins étendue. 

DES FRANCHISES BASSES 
POUR UN ASSURÉ SUR DEUX
Plus la franchise est élevée, plus la prime 
est basse. Le choix de la franchise résulte 
donc d’un arbitrage entre les moyens 
financiers et les problèmes de santé poten-
tiels. Dans le canton de Vaud, la popula-
tion favorise majoritairement soit la fran-
chise la plus basse à 300 francs (29 %), soit 
la plus élevée à 2500 francs (29 % égale-
ment). La part des Vaudois ayant opté 
pour une franchise basse passe même à 
47 % en additionnant les parts des assu-
rés ayant opté pour une franchise à 300 
francs ou à 500 francs. Les femmes et les 
personnes de 65 ans et plus ont tendance 
à privilégier les franchises les plus basses, 
avec des parts de respectivement 56 %  
et 75 %.

[F1] PRIMES MOYENNES, VAUD ET SUISSE
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[F2] PRIMES MOYENNES1 PAR CANTON, 2019
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1  Prime de référence : assurance de base avec franchise ordinaire (300 francs), couverture accidents incluse, pour les assurés de plus de 
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AUGMENTATION DES FRANCHISES  
À 300 FRANCS ET 2500 FRANCS
En dix ans, les Vaudois comme les Suisses ont passablement 
modifié leur choix en matière de franchises. Les franchises res-
pectivement la plus basse et la plus élevée gagnent du terrain, tan-
dis que celles avec des montants intermédiaires diminuent. La 
variation est particulièrement visible pour la franchise à 2500 
francs, puisque la part d’assurés ayant préféré cette franchise a 
doublé [F3]. Alors qu’elle n’était que de 15 % en 2007, elle atteint 
29 % dix ans plus tard. Quant à la franchise à 300 francs, sa part 
est passée de 23 % à 29 %. En 2007, la franchise la plus populaire 
était celle à 500 francs (26 % contre 18 % aujourd’hui). Ces pro-
gressions s’expliquent probablement par un effort de communi-
cation sur le fonctionnement des modèles d’assurance avec fran-
chise 5. C’est ce que semble également signifier la diminution de la 
part de personnes ne connaissant pas le montant de la franchise 
pour laquelle elles ont signé. Elle est passée de 9 % à 4 %.

DIVISION HOSPITALIÈRE PRIVÉE OU SEMI-PRIVÉE 
POUR 26 % DES VAUDOIS
Soumises à la loi sur le contrat d’assurance (LCA) et non pas à la 
LAMal, les assurances complémentaires sont multiples et les pres-
tations non uniformes entre les nombreux assureurs. Tous pro-
posent une assurance en cas de séjour hospitalier. Dans le canton 
de Vaud, un quart de la population (26 %) a conclu une assurance 
prévoyant une division hospitalière privée ou semi-privée, soit 
une part semblable à la moyenne nationale. Genève est en tête 
avec 38 %, suivi de Zurich (32 %). Bâle-Ville et Bâle-Campagne 
affichent des parts de respectivement 28 % et 30 %. Les cantons 
romands se distinguent par ailleurs par une part importante de la 
population n’ayant pas connaissance d’avoir souscrit ou non une 
telle assurance (17 % pour le canton de Vaud). 

SIX VAUDOIS SUR DIX ASSURÉS POUR  
LA MÉDECINE COMPLÉMENTAIRE 
En Suisse, les Jurassiens et les Neuchâtelois sont les plus enclins 
à opter pour une assurance remboursant les soins en médecine 
complémentaire. Appelée aussi médecine alternative ou méde-
cine douce, celle-ci regroupe différentes thérapies, telles que l’acu-
puncture, l’ostéopathie ou la phytothérapie. Dans le canton de 
Vaud, 59 % de la population, soit près de deux tiers des Vaudoises 

et un Vaudois sur deux, ont choisi ce type d’assurance complé-
mentaire [F4]. Les personnes de plus de 40 ans ont plus souvent 
opté pour cette couverture. Au cours des dix dernières années, 
ces parts ont légèrement augmenté. 

RECOURS À LA MÉDECINE COMPLÉMENTAIRE 
PLUS FRÉQUENT CHEZ LES FEMMES
Au cours de l’année 2017, 38 % de la population vaudoise a eu 
recours à la médecine complémentaire, soit une part semblable 
à celle des Jurassiens ou des Neuchâtelois. En moyenne suisse, la 
part est inférieure de dix points. La différence entre femmes et 
hommes est notable tant dans le canton de Vaud (respectivement 
46 % et 31 %) qu’au niveau suisse (37 % contre 20 %). Au cours des 
dix dernières années, le recours à la médecine complémentaire 
s’est accru de 9 points de pourcent, soit une hausse comparable à 
la moyenne suisse. | ADF

1 Prime de référence : assurance de base avec franchise ordinaire (300 francs), couverture 
accidents incluse, pour les assurés de plus de 25 ans.
2 Pour 2020, la prime moyenne cantonale est estimée à 534 francs (moyenne suisse : 
478 francs).
3 HMO pour Health Maintenance Organization.
4 La population retenue pour la suite de l’article est celle des personnes âgées de plus 
de 18 ans. Aucune franchise n’est exigée pour les 0-18 ans et ils bénéficient de primes 
nettement moins élevées.
5 Pour faciliter le choix d'une caisse maladie et comparer les primes d'assurance, le 
Département fédéral de l'intérieur a établi un comparatif d'assurance (www.priminfo.ch) 
en 2011.

Source des données : OFSP. OFS, Enquête suisse sur la santé.

[F3] FRANCHISES EN 2007 ET 2017, VAUD 
ET SUISSE
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[F4] SOUSCRIPTION ET RECOURS À LA MÉDECINE 
COMPLÉMENTAIRE, VAUD, 2017
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Enquête suisse sur la santé (ESS) 
L’enquête suisse sur la santé est réalisée tous les cinq ans 
par l’Office fédéral de la statistique (OFS) depuis 1992. La 
dernière édition a eu lieu en 2017. Il s’agit d’une enquête par 
échantillonnage effectuée au niveau national auprès d’environ 
22 000 personnes âgées de 15 ans ou plus vivant en ménage 
privé (1800 personnes à l’échelle vaudoise). Les personnes ont 
d’abord répondu à des questions par téléphone puis ont rempli 
un questionnaire écrit.


